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Entreprendre durable
ou comment accompagner le secteur économique 

dans un contexte de crise énergétique

Saisir les opportunités

Afi n de l’aider à atteindre les objectifs de son plan stratégique, la Ville de Liège est 
attentive à tous les types de soutien qui peuvent être obtenus. 

Elle participe ainsi régulièrement à des appels à projets, européens notamment, 
lorsque leur objet rencontre ses objectifs. La qualité des dossiers déposés et 
les bilans positifs de ses participations précédentes lui permettent de bénéfi cier 
régulièrement de nouvelles opportunités de fi nancement. 

Parmi celles-ci, nous sommes réunis pour évoquer le projet « CAN-Cap » 
(Climate Active Neighbourhoods - Capitalization) qui a été retenu dans le cadre 
d’INTERREG, un programme de coopération régionale. 

Ce programme, soutenu par les fonds européens FEDER et par la Région wallonne, 
donne, à la Ville de Liège et aux partenaires engagés à ses côtés, des moyens pour 
réaliser le projet que nous vous présentons aujourd’hui. 

La coordination générale de ce projet est assurée par le réseau international 
« Climate Alliance » de Francfort (Allemagne) et nous collaborons avec l’Agence de 
l’Energie du Land de Rhénanie-Palatinat, la Ville de Worms, la Métropole de Brest et 
l’Agence de l’Energie Intercommunale irlandaise 3 CEA. 

Concrètement, nous allons vous présenter un outil d’accompagnement du secteur 
économique liégeois vers une économie plus durable. Ce projet s’adresse aux 
PMEs, commerçants, professions libérales et acteurs du secteur non marchand afi n 
qu’ils puissent améliorer leur situation fi nancière tout en participant positivement à la 
transition énergétique et climatique.

Ce projet avait été déposé bien avant la crise énergétique puisque la participation 
avait été approuvée par le Collège communal liégeois en janvier 2020 mais le 
contexte actuel rend son objet encore plus pertinent. 
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Avant de revenir sur cet objet, soulignons que CAN-Cap s’inscrit dans la continuité 
d’engagements forts pris par la Ville de Liège, comme la Convention des Maires pour 
le Climat et l’Energie et notre plan Climat. La Ville s’engage donc dans une trajectoire 
de sobriété énergétique et de neutralité carbone et elle entend aussi sensibiliser 
d’autres acteurs, comme ceux relevant du secteur économique.

Soutenir le secteur économique

Comme d’autres parties de la population, le secteur économique souffre. La Ville 
de Liège est évidemment aux côtés de ce secteur au travers d’initiatives concrètes 
comme les chèques commerces, la campagne « Sans nous, pas de futur – 
soutenons nos commerçants liégeois », le soutien aux projets de développement 
comme Novacitis, le Droixhe Business Parc, le hub logistique circuit-court, les projets 
qui contribuent à attirer du monde à Liège (Foire d’octobre, Cité de Noël, le marché 
Court-circuit…) et bien sûr les projets comme Creashop, Proshop et Creafarm qui 
permettent de développer des activités économiques locales et de qualité sur notre 
territoire.

Dans une optique durable

L’aide que la Ville apporte au secteur économique dans le contexte des crises 
environnementale et énergétique se retrouve aussi dans plusieurs plans développés 
à l’échelle de notre territoire : le plan Zéro Déchet - Zéro Plastique, le plan Canopée 
et le plan Climat, la promotion de la mobilité douce et partagée... 
 
Dans chacune de ces initiatives, le secteur économique est associé afin de 
construire avec lui un monde plus durable et plus résilient. Le projet CAN-Cap et sa 
concrétisation avec « Entreprendre durable » que nous allons vous présenter s’inscrit 
dans cette politique basée sur des actions concrètes. 
 
Ces actions ne se limitent pas aux économies d’énergie mais balayent plus 
largement le spectre du développement durable.
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Entreprendre durable – le projet

Pour faire face à la crise énergétique actuelle, le secteur économique a besoin de 
mieux connaître les aides qui sont à sa disposition dans ce domaine. La tâche n’est 
pas facile et elle l’est d’autant moins que ce secteur comporte un large éventail 
d’acteurs et d’activités : il faut donc proposer des solutions sur mesure répondant aux 
besoins spécifiques de chacun. 

A cette fin, la Ville de Liège a réalisé un travail important de collecte d’informations 
en s’appuyant sur des acteurs du secteur qui ont marqué leur intérêt pour notre 
démarche. On peut ainsi citer la Cellule wallonne de coordination de la stratégie de 
déploiement de l’économie circulaire (Circular Wallonia), le pôle Eco-Transition de 
la Sowalfin, Eklo, l’Union des Classes Moyennes, l’Union Wallonne des Entreprises, 
la Chambre de Commerce et d’Industrie Liège-Verviers-Namur, la Confédération 
Construction Wallonie… Ces acteurs-ressources ont contribué activement à la 
construction de fiches de renseignements et apportent leur aide pour communiquer 
vers les publics-cibles. Ces publics sont les commerces, PME, professions libérales 
et secteur non-marchand.

Et au final, le travail de facilitateur réalisé par la Ville va déboucher sur deux outils : 

1 • Un site web, nommé Entreprendre Durable, pour mettre en relation les 
bénéficiaires potentiels et les acteurs en mesure de leur fournir aides, supports et 
ressources. 

2 • Des ateliers pratiques qui réuniront les publics-cibles et les acteurs pouvant leur 
venir en aide.  

L’objectif est de faire évoluer ces commerces, PME, professions libérales et 
secteur non-marchand vers un modèle économique adoptant des mesures moins 
énergivores, plus durables. 

Cette approche intègre notamment la réduction des consommations d’énergie et 
des émissions de gaz à effet de serre ainsi que des aspects liés à l’adaptation et 
à la résilience face aux conséquences des changements climatiques (sécheresse, 
canicule, inondations…). Les dimensions telles que l’amélioration de la qualité de l’air 
ou l’économie circulaire sont également intégrées.
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Rappelons, à cette occasion, que la Ville a pris des mesures propres à ses services 
en vue de répondre à ces exigences d’économie et de rationalisation au niveau de 
ressources énergétiques.

Toutefois, il faut tenir compte du fait que le secteur économique est fortement 
impacté par les multiples crises actuelles ainsi que par la présence prolongée du 
chantier du tram. Il ne nous paraît dès lors pas opportun d’imposer dès maintenant 
certaines restrictions énergétiques. La Ville va privilégier, dans un premier temps, 
une forte sensibilisation des commerçants à des mesures telles que la fermeture des 
portes d’accès aux établissements, la réduction du temps d’éclairage des vitrines en 
période nocturne ou de l’utilisation de chauffages d’appoint sur les terrasses Horeca 
en hiver.

Enfin, outre les avancements au niveau environnemental, cette approche permet 
de prendre des dispositions avec effets positifs sur la situation financière à court 
terme des commerces, PME, professions libérales et secteur non-marchand tout en 
prenant part à la lutte contre les changements climatiques à long terme.

Entreprendre durable – un outil web d’abord

Entreprendre Durable est donc avant tout une plateforme WEB lancée ce 13 
octobre 2022 : entreprendredurable.liege.be

Cet outil répertorie les aides, supports et ressources qui faciliteront les démarches 
des entreprises et indépendants qui souhaitent améliorer l’efficience énergétique de 
leurs activités, réduire leurs consommations et leurs factures d’énergie, réduire leur 
bilan carbone ou adopter un modèle d’économie circulaire, et ce faisant, participer à 
la lutte contre les changements climatiques

Que ce soit de l’accompagnement, des audits, des incitants financiers, des outils 
pratiques ou de petits gestes simples mais efficaces, Entreprendre Durable répond 
aux besoins spécifiques des différents secteurs d’activités.

Entreprendre Durable rassemble une collection de fiches de renseignements 
donnant à l’utilisateur un aperçu rapide, clair et concis du service proposé afin de 
répondre à ses besoins. Son expérience en visitant l’outil Entreprendre Durable 
s’effectue en trois étapes : 
1 • choix du type d’activité (PME, Commerce, Secteur non marchand, Professions 
libérales), 
2 • choix du secteur d’activité, 
3 • choix du type de support recherché. 



5

Entreprendre Durable rassemble tout type d’aide et support, tels que de 
l’accompagnement (p.ex. audits), des solutions de financement (prêt, 
investissements, subsides…), des certifications, des espaces de réseautage ainsi 
que des outils pratiques (p.ex. calculateurs CO2).

Mais aussi des ateliers pratiques

Le lancement du site Entreprendre Durable va être accompagné d’ateliers pratiques.

Le premier événement, « Comment financer son projet durable ? », se tiendra le 9 
novembre 2022 et est proposé en collaboration avec la Sowalfin. Plus de précisions 
sur cet événement et les suivants seront communiquées dans les prochains jours.

Pour des raisons d’exemplarité et de cohérence, l’aspect durable de ces événements 
sera garanti par un suivi à l’aide du Guide pour l’organisation d’un événement 
durable publié par l’Institut fédéral pour le Développement durable.


